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heure légale pour les aides à domicile

Par normande03, le 28/01/2009 à 11:34

bonjour je travail comme aide à domicile en cdd chez 1 personne agée mais payée par une
association je suis en cdd renouvelé 1 fois au mois de septembre je travaille de 21h à 7 h et
payée 4h normal ou pas ? merci
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